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Sème évacuation sans préavis: 
INCOMPETENCE de la Pref. de POUCE ?

- « S 5 -

’ -/V; i i  c .

Le 13 mars, dans l’après midi, un 
nouvel immeuble de la Goutte d’Or 
(le 3 Charbonnière) a du être évacué 
dans la précipitation car il 
menaçait la vie de ses habitants. 
Ceux-ci ont du être hébergés 
provisoirement dans des foyers, 
hôtels ou chez de la famille en at
tendant que rOffice les reloge dès 
que possible.
Et pourtant... Voilà plus d’un an 
que cet immeuble était déclaré en 
péril, un des piliers porteurs s’en
fonçant peu à peu. l’Office HLM 
s’était engagé à reloger ses 
habitants, mais pour cela il fallait 
soit qu’il Soit devenu propriétaire 
des logements, soit que la Préfec
ture de Police déclare le péril avec 
interdiction d’habiter. C’est ce qui 
fut fait pour le 45 Goutte d’Or 
pointe) et pour le 11 Goutte d’Or. 
Grâce à une bonne coordination, le 
relogement des habitants de ces 
deux immeubles a pu se faire dans 
de bonnes conditions, laissant aux 
habitants les possibilités de choisir 
leur nouveau logement, la Préfec
ture de Police déclarant le péril (ce 
qui permet à l’Office HLM de com
mencer le relogement) mais 
laissant un délai raisonnable avant 
de prononcer l ’interdiction 
d’habiter.

(suite page 4 )
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Sytxiic, charges, réhabilitation,... s ’o n G A N i s t n  
Copropriétaires : CONSEIL SYNDIC A L
CHARGES :200 M iIlia rds /an
Le SYNDIC de co-propriété est 
l’une des pièces maîtresses en ce 
qui concerne l’entrettânet la bonne 
gestion d’un immeuble. Sp^dic de 
co-propriété : une profession qui n 
pas bonne réputation, par
ticulièrement à la Goutte d’Or, et 
pour cause...
Si les Français dépensent chaque 
année pour leurs charges locatives 
ou de co-propriété 200 milliards de 
francs (soit autant que le total des 
impôts sur le revenu), le Syndic en 
est souvent en bonne partie respon
sable.
En effet, trop souvent, 
l’inexpérience ou la division des co
propriétaires lui permet de gérer 
l’immeuble à sa façon, imposant ses 
vues aux Assemblées Générales de 
co-propriété...
Car il faut savoir que le Syndic 
n’est aucunement intéressé à une 
diminution des charges... bien au 
contraire.
- son indemnité grève lourdement 
le budget des petits immeubles 
(moins de 40 logements)
- les entreprises qu’il fait inter
venir sont rarement les moins 
chères, mais plutôt celles avec 
lesquelles il travaille 
régulièrement (et qui souvent l’en 
remercient d’une façon ou d’une 
autre)
- sans parler de pratiques 
beaucoup plus douteuses que l’on 
voit se pratiquer trop souvent à la 
Goutte d’Or et qui ont été l’un des 
facteurs majeurs d’insalubrité (cf 
notre encadré).
Alors, faut-il se passer de syndic ? 
Certainement pas, ne serait-ce que 
parce que la loi rend obligatoire la 
désignation d’un sp^dic dans toute 
co-propriété, aussi restreinte soit- 
elle...
Par contre, il est nécessaire que les 
co-propriétaires s’organisent d’une 
façon différente et exploitent 
toutes les possibilités que leur of
fre la loi (loi du 10 juillet 1965 
modifiée par la loi du 31 décembre
1985) et parmi celles-ci, la quasi- 
obligation de constituer un Conseil 
Syndical.
Le Syndic n’est qu’un mandataire, 
un employé de la co-propriété : il 
est là pour appliquer les décisions 
de l’Assemblée Générale des co
propriétaires. Malheureusement, la
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plupart du temps, celle ci, pour de 
multiples raisons, n’exerce pas 
sérieusement son droit de contrôle.

LE CONSEIL SYNDICAL 
D’où la nécessité de constituer un 
Conseil Syndical, composé de co
propriétaires élus (3 membres au 
minimum), qui va pouvoir 
pleinement exercer ce droit de con
trôle. La loi de décembre 1985 rend 
presque obligatoire la création de 
ce Conseil Syndical puisqu’elle 
précise que seule une délibération 
spéciale de l’Assemblée Générale 
prise à la majorité des 2/3 peut 
décider de ne pas instituer de Con
seil Syndical (cf en encadré le texte 
de la loi).
Le Conseil Syndical, sérieusement 
intéressé par une diminution des 
charges pourra alors intervenir de 
multiples façons :
- il pourra demander que soient 
renégociés les contrats arrivés à 
terme en lançant de véritables ap
pels d’offre qui mettront en con
currence plusieurs prestataires de 
services
- il pourra intervenir en deman
dant qu’un certain nombre de

2

travaux soient faits pour remédier 
au mauvais fonctionnement ou à 
une mauvaise utilisation des 
équipements. C’est en particulier le 
cas des immeubles disposant d’un 
chauffage central collectif : la 
réalisation d’un diagnostic ther
mique et des travaux d’isolation 
nécessaires, même s’ils coûtent 
cher, peuvent permettre de 
diminuer les dépenses par la suite 
jusqu’à 30%... Il en est de même 
pour l’eau. Faire prendre en charge 
par la co-propriété la vérification 
des chasses d’eau et des robinet
teries des appartements par un 
plombier peut apporter des 
économies substancielles...
- il pourra surtout faire qu’un cer
tain nombre de petits problèmes 
soient rapidement réglés sür place 
sans intervention extérieure...
- il pourra enfin réellement exer
cer le droit de contrôle sur les com
ptes du Syndic et donner des avis 
avertis à l’Assemblée Générale, (ce 
qui n’exclut pas que chaque 
propriétaire peut clarifier avec le 
Syndic les dépenses de l’immeuble).
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DIMINUER LES CHARGES

Diminuer les charges, ça peut aussi 
vouloir dire économiser les indem
nités payées au Syndic profession
nel, en désignant un des co
propriétaires Syndic non- 
professionnel (qui pourra éven
tuellement toucher une indemnité 
exonérée de TVA). C’est la solution 
la meilleure pour tous les im
meubles de moins de 40 logements 
où il n’y a pas de problèmes majeurs 
(impayés, divisions, etc). L’Assem
blée Générale aura alors intérêt à 
choisir comme Syndic non- 
professionnel un co-propriétaire 
occupant afin que la gestion et l’en
tretien de l ’immeuble soient 
assurés de près. Là aussi, le Conseil 
Syndical devra entièrement jouer 
son rôle. En tout état de cause, les 
économies réalisées peuvent être 
souvent importantes (cf notre 
exemple).
On comprendra aisément l’impor
tance qu’il y a, particulièrement 
dans les immeubles qui vont devoir 
être réhabilités, de disposer d’une 
bonne structure de gestion. Des 
travaux parfois importants, parfois 
plus légers, vont être imposés aux 
différents immeubles concernés.
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Ne pourront s’en sortir que les 
habitants des immeubles ayant un 
Conseil Syndical efficace qui 
pourra faire que les travaux soient 
réalisés aux moindres frais (par ap
pels d’offre et recherche des 
différents prêts et subventions 
possibles). De plus, ce Conseil 
pourra efficacement contester le 
bien-fondé de l’imposition de cer
tains travaux dans le cadre de la 
procédure de Restauration Im
mobilière notamment en discutant 
avec les pouvoirs publics. Bref, il 
s’agit simplement de faire que les 
premiers intéressés (à savoir les co- 
>ropriétaires, ainsi que les 
ocataires - cf plus loin) soient le 

moteur de la réhabilitation de leur 
bien.

Un guide utile publié par la CGL :
« Le contrôle des charges 
locatives et de copropriété »
25 F - disponible 67 rue de 
Dunkerque

Locataires: ASSOCIATION d'immeuble
^Taie et ta is-to i I

Locataire dans un immeuble, on s’en
tend trop souvent dire : « Paie et 
tais-toi ». Bie;i content si on a un bail 
en bonne et due forme conforme à la 
loi. Les discussions avec les 
propriétaire concernent essen
tiellement des questions d’augmen
tation de loyer, de charge, de 
réparations à faire effectuer...
Et pourtant, ce sont les locataires qui 
sont les premiers concernés par un 
certain nombre de questions traitées 
par le ou les propriétaires. Ils le sont 
au premier chef car ce sont eux qui 
paient les charges relatives à :
- la propreté et le nettoyage des par
ties communes
- les dépenses d’entretien courant 
des principales installations (eau, 
électricité, chauffage et ascenseur 
qiiand il y en a)
- la dépense d’énergie pour les par
ties communes (fuel, électricité, etc)

Mais ils le sont surtout parce que ce 
sont eux qui habitent l’immeuble. Il 
est donc normal qu’ils aient leur mot 
à dire sur des problèmes de vie 
quotidienne importants tels que :
- la pose ou non de boites aux lettres 
individuelles
- la fermeture ou non de la porte de 
l’immeuble, les conditions de cette 
fermeture,...
Certes, dans les immeubles où la plus 
grande partie des co-propriétaires 
occupent leur appartement, ces 
préoccupations se font jour au sein 
des Assemblées Générales de co
propriété puisqu’elles sont com
munes à tous les occupants, quelque 
soit leur statut (locataires ou co
propriétaires occupants). Il en est 
rarement de même dans les im
meubles appartenant à un ou 
plusieurs baUleurs.
La loi du 22 juin 1982 (dite loi 
Quilliot) a prévu un cadre dans 
lequel pourront se développer les 
rapports collectifs entre d’un côté 
l’ensemble des locataires regroupés

en Association et d’autre part le 
propriétaire, le gestionnaire ou le 
syndic.

Créer des ASSOCIATIONS
L’Association des locataires, con
stituée, élit 3 représentants qui 
seront les interlocuteurs du bailleur, 
du gestionnaire ou du syndic. Ces 
représentants sont consultés sur leur 
demande, ou au moins une fois par 
trimestre, sur les différents aspects 
de la gestion de l’immeuble. Il doit 
être mis à leur disposition factures et 
contrats divers servant à la déter
mination des charges locatives. De 
plus, dans une oo-propriété, le Syndic 
doit inviter par lettre recommandée 
les représentants des locataires à 
l’Assemblée Générale des co
propriétaires. Enfin l’Association 
des locataires peut négocier avec les 
propriétaire unique des « accords 
collectifs de location » (pouvant ap- 
ter sur la maîtrise de l’évolution des 
charges, l’amélioration et l’entretien 
des parties communes, etc...)



PARIS GOUTTE D'OR
Constituer une Association est donc 
une des conditions primordiales 
d’amélioration des conditions de vie 
des locataires en temps normal.
La constitution de cette Association 
se fait plus urgente quand des 
travaux de réhabilitation ou de 
restauration sont programmés dans 
l’immeuble. Les conséquences de ces 
travaux vont toucher de plein fouet 
les locataires :
- certains logements, trops petits 
vont disparaitre pour constituer des 
logements mis « aux nonnes », c’est- 
à-dire plus grands et équipés du con
fort (salle d’eau, chauffage, etc)
- certains travaux nécessiteront 
Deut-être le déplacement des 
ocataires pendant quelques mois : il 
faudra faire respecter l’obligation au 
retour.
- les loyers, les charges risquent de 
grimper
- etc...
Or toutes les structures techniques 
prévues apr la Ville et l’Office HLM 
ne seront d’aucune aide pour les 
locataires puisqu’elles s’adressent 
principalement aux propriétaires oc
cupants ou bailleurs. Les immeubles 
à réhabiliter représentent donc le 
secteur où l’on risque de voir le plus 
de locataires contraints à quitter le 
quartier. S’organiser en Association 
d’immeuble est donc un moyen de 
pouvoir contrôler le bien-fondé des 
propositions du bailleur, que ce soit la 
Ville, rOffice HLM ou un privé. 
PARIS-GOUTTE D’OR, ainsi que la 
permanence de « Vivre à la Goutte 
d’Or » sont à la disposition de tous 
ceux qui souhaiteraient mettre en 
place une Association de locataires. 
A noter qu’une telle Association peut 
avoir encore plus de poids en 
adhérant à une Confédération 
Nationale.

PARIS-GOUTTE D’OR travaille 
en liaison étroite avec deux 
associations Nationales :
- LA CGL (Confédération 
Générale du Logement - 67 rue de 
Dunkerque 75009 Paris - Tél : 
42 80 43 89 ;
- L’APFS (Association Populaire 
Familiale Syndicale) -1 rue de 
Maubeuge - 75009 Paris - Tél : 
42 80 27 05
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RENOVATION-INFOS
COMMERCES ; CALCUL DE 
L’INDEMNISATION

Sous toutes réserves, nous présen
tons ici la façon dont l’Office HLM a 
calculé ses propositions d’indem
nisation à un commerçant évincé qui 
n’a pas souhaité être réinstallé.
La base en est la moyenne sur les 
trois dernières années (en l’occuren- 
ce 1982 à 84) du chiffre d’affaire 
(CA), du bénfice (BIC) et des salaires
(S)
« Proposition de l’Administration : 
La valeur de ce genre de fonds de 
commerce se négocie généralement 
dans Paris sur la base de 50 à 80 fois 
la recette journalière toutes taxes 
comprises.
Pour ce fonds, l’OPHLM de la Ville 
de Paris propose de retenir 60 fois la 
recette journalière toutes taxes com
prises.
La recette journalière est de :
CA ; 300 j ours = RJ

VALEUR VENALE DU FONDS:

Rj X 60 fois..................- 60 RJ

4 FVai‘»$ de remploi à 25% dégressif :
- 25% sur 100 000 F... = 25 000 
-20%sur60RJ-100 000 = ....

+Trouble commercial = 2 mois de BIC 
+ Perte de salaires 1 mois = S : 2 
•i-Déménagement (sur devis)
- TOTAL = ............ »

A vos machines à calculer...

PREFECTURE DE POLICE :

(sulto de la pag* 1)
Par contre, pour le 3 Charbonniim 
(comme ce fut le caa à deux repris* 
pour le 5 Charbonnière, d’abord inr 
cour puis sur rue), on a attendu le 
dernier moment. Qu’attend-on 7 
Mort d’homme ? Explosion de gaz ? 
On a même vu au 5 Charbonnière la 
Préfecture de Police demander aux 
agents d’EDF et de GDF de remet
tre le gaz et l’électricité <qui 
avaient été coupés vu les dangers) 
pour permettre aux habitants de 
tenir encore quelques jours dans un 
immeuble dangereux.
Heureusement, ceux-ci ont refusé 
et l’évacuation a du se réaliser, 
par deux fois, de façon très of
ficielle, PARIS-GOUTTE D’OR est 
intervenu auprès des responsables 
de la Préfecture de Police pour leur 
demander d’intervenir plus rapid- 
ment puisque le relogement de tous 
les habitants du secteur est garanti 
par l’Office. Démarches restées 
vaines, comme d’ailleurs la plupart 
de nos interventions auprès du

Cabinet du Préfet de Police en ce 
qui concerne la prise en compte du 
caractère particulier de la Goutte 
d’Or et la mise en oeuvre, là aussi, 
des principes de la politique de 
développement social des quar
tiers... Serait-ce l’incompétence du 
Service des périls de la Préfecture 
de Police qui serait en cause ? Ou la 
malveillance ? Ou bien quelques 
intérêts inavouables 7 Aux respon
sables concernés de répondre et de 
mettre rapidement en oeuvre les 
mesures qui interdiront que de 
nouvelles évacuations aient lieu sur 
le secteur dans des conditions si 
lamentables !

NB : l’interdiction d’habiter avait été 
signée le 14 février par la Préfecture 
de Police. Jusqu’au jour de 
l’évacuation immédiate de l’im
meuble (soit un mois plus tard), ni les 
habitants de l’immeuble, ni l’antenne 
HLM n’en avait connaissance... Et 
sans cesse, on nous répète que l’on 
s’efforce par tous les moyens de bien 
coordonner les services concernés 
(Périls et HLM)!!!
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Proposer des relogements le plus vite 
possible à la Goutte d’Or doit être un 
des objectifs prioritaires de 
l’opération
- pour permettre aux familles qui le 
souhaitent de se maintenir svu’ le 
quartier
- pour que les habitants restants 
n’aient pas le sentiment angoissant 
de vivre dans un qu^ier en ruines, 
oii l’on mure les immeubles, où les 
amis s’en vont (sans parler des 
conséquences néfastes que cela peut 
avoir sur le chiffre d’affaires de 
commerces)
Or, si l’on peut admettre que pour 
tout un ensemble de points, les retar
ds ont pu provenir des lourdeurs de la 
machine administrative, ce n’est pas 
le cas d’un certain nombre de recon
structions qui auraient pu commen
cer à s’élever à l’emplacement de 
terrains nus ou d’immeubles in
salubres. vides ou peu habités (pour 
une grande part, déjà propriété de la 
Villeoudel’Office)
- l’ensemble 35-37 Polonceau 
(terrain nu)
- l’ensemble 72-74 Chapelle (ancien 
poste de police à l’abandon et vide), 
permis de construire déposé en 
1985 : toujours rien de fait.
- l’ensemble 78-76 Chapelle/17 
Charbonnière, dont seul un des 
bâtiments est habité quelque peu<

- le 40 Goutte d’Or (bâtiment sur rue 
vide et muré)
- le 12 Chartres (vide et muré)
- le 23 Jessaint (peu habité)
Mais ça traine aussi dans la mise en- 
place de la procédure de restauration 
immobilière (à laquelle doivent être 
soumis presque tous les immeubles 
maintenus du secteur)...
Et ça traine pour l’installation des 
structures techniques d’aide à la 
réhabilitation et des aides et subven
tions (pour les immeubles ayant des 
travaux de sortie d’insalubrit^, 
notification qu’ils ont reçue il y a pris 
d’un an)...

Ca traine aussi en ce qui concerne des 
propositions sérieuses de locaux 
associatifs...
Ca traine enfin pour la constructions 
du commissariat où les seuls travaux 
réalisés ont consisté à mettre la 
plaque explicative qui était rue 
Polonceau, rue de la Goutte d’Or...
A part le commissariat (respon
sabilité de l’Etat), décider de réa iser 
rapidement ou non ces opérations est 
de l’unique responsabilité de la Ville 
et de l’Aménageur (Office HLM) : 
pour cela, encore faudrait-il que ce 
choix soit fait et que l’on considère 
que proposer des logements neufs ou 
réhabilités dans le quartier passe 
bien avant la réalisation (pourtant 
déjà entreprise) d’un mini-square où 
les habitants pourront méditer (en 
respirant profondément les fumées 
des voitures) sur la grandeur déchue 
de leur quartier muré !
Pour nous il en va de la crédibilité de 
toute l’opération et en particulier de 
l’engagement de maintenir ceux des 
habitants qui le souhaiteraient...

DEMARCHE  

INTER- ASSOCIATIVE

Plus d’une dizaine d’associations 
du quartier viennent d’écrire à 
Alain Juppé pour que la Ville 
)récise, au stade actuel de 
'opération comment seront ap

pliqués les engagements de la ville 
en particulier la possibilité de 
maintien ou de retour à la Goutte 
d’Or de ceux qui le souhaitent, le 
type de logements sociaux recon
struits, les aides à la 
réhabilitation, les mesures 
spéciales pour les habitants les 
plus démunis, les locaux 
associatifs.

ON L’A ECHAPPE BELLE !

Dans le numéro 2 du journal publié 
par l’antenne HLM, ce regret de 
M. Thurnauer, l’architecte de la 
Goutte d’Or :
« Je regrette qu’on n’ait pas osé 
démolir les ilôts 4 et 5, c’est-à-dire 
les immeubles situés à l’intérieur 
du triangle Bd de la Chapelle, rue 
de Chartres, et rue de la Charbon
nière. Ces immeubles,ne représen
tent aucun intérêt architectural et 
l’ensemble est assez laid... « Et 
d’ajouter que « LA GOUTTE 
D’OR aurait ainsi montré à tous 
qu’elle participait pleinement à la 
nécessaire transformation de la 
capitale ».
Comme quoi, l’urbanisme- 
bulldozer a encore de beaux jours 
devant lui !

BULLETIN 
D’ABONNEMENT 
à renvoyer à PGO

- 27 rue de Chartres - 
75018 Paris.

1 an ( 4 numéros ) ; 20 F 
Soutien : 100 F
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DANGER !9 ê ê ê ê ê

REJETER LE SIMPLISME

Les réactions des habitants face au 
trafic qu’ils voient se dérouler en 
pleine lumière, balancent trop

* souvent entre deux attitudes ap
paremment contraires, mais qui se 
rejoignent par leur simplisme et la 
négation de la complexité de la 
question :
- il y a les tenants de la méthode 
dure, du type « il n’y qu’à »... Et on 
entend ce type de réfléxions : « il n’y 
a qu’à mettre tous les traficants en 
prison » ou « il suffît de les ex
pulser »... « la police touche et c’est 
pour cela qu’elle laisse faire... »
- il y a les tenants du « laisser faire » 
qui se refusent à voir la gravité de la 
question et les conséquences néfastes 
sur la vie d’un quartier, sur la 
jeunesse, sur les relations entre 
habitants. Dans ce type de raison
nement, le fait que des étrangers 
soi^it mélés au trafic entraine une 
attitude de complaisance irration
nelle. C’est la caricature du « Touche 
pas à mon pote »...

C’EST GRAVE

En ce qui nous concerne, nous pensonŝ
que la situation est grave et très 
préoccupante parce que l’on est 
passé au trafic de drogues dures 
ayant des conséquences redoutables 
pour les consommateurs : dépendan
ce, solitude absolue, dangers 
physiques qui peuvent aller jusqu’à la 
mort par overdose...
Parce que sur le quartier, nous 
n’avons pas rencontré de 
toxicomanes passés aux drogues 
dures qui aient réussi à se désin
toxiquer...
Parce que le besoin d’argent qu’a le 
toxicomane pour se procurer de la 
drogue le conduit souvent soit à 
devenir revendeur (et donc grossit le 
nombre des dealers), soit à commet
tre vols et cambriolages...
Parce que les structures existantes 
de désintoxication sont tragiquement 
insuffisantes...
Parce que le chômage et les grandes 
difficultés d’insertion sociale et 
professionnelle sont le terrain 
propice qui mène de nombreux jeunes 
du quartier à la consommation de 
drogues...
Parce que beaucoup de familles 
souhaitent quitter le quartier, ne 
supportant plus l’anxiété et 
l’angoisse face à ce phénomène...

QUESTIONS

Mais elle est aussi très complexe et 
on ne saurait la traiter par des 
solutions simplistes :
- qui sont les pourvoyeurs des 
revendeurs locaux ? A quel milieu 
appartiennent-ils ? Car ce sont bien 
eux les vrais criminels, qui, la plupart 
du temps, ne sont pas des 
toxicomanes, sachant très bien les 
dangers mortels encourus par le con
sommateur de drogues dures.
- passe-t-on, presque inévitablement 
des drogues douces (haschich) aux 
drogues dures ?
- quelles solutions proposer aux 
toxicomanes qui acceptent la désin
toxication pour les empêcher de 
retomber (insertion sociale et 
professionnelle) ?
- quel projet de vie la société 
propose-t-elle aujourd'hui aux jeunes 
du quartier ? Quelles activités 
3euvent-ils pratiquer? Dans quels 
ieux peuvent-ils se rassembler ?

Compte tenu de tous ces éléments, il 
nous parait urgent que lespouvoirs 
publics prennent la mesure de l’am
pleur du phénomène au niveau de 
certains quartiers et mettent au 
joint des solutions pratiques pour 
utter contre ce fléau de la 
toxicomanie. Non moins urgentes 
sont l’information et la conscien
tisation de tout un chacun en vue 
d’oeuvrer par les moyens de pression 
nécessaires à la mise en place rapide 
de vraies solutions par les ministàres 
concernés.
Pour notre part, dans cet esprit, nous 
comptons organiser une SOIREE 
D’INFORMATION ET DE 
DEBATS, à la fin du mois de JUIN; 
DANS LE CADRE DE LA 
SEMAINE DES ASSOCIATIONS: 
par ailleurs, nous continuerons à in
terpeler tous les pouvoirs publics 
concernés par ce grme problème.
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la matière, et pw cMque permur 
noMté réoÿit d e jprujjr .̂ Donc 
pas 4e mme» qtd entrmnmt 
iftékcetoiblement vumge êe ta

/a u te u rs
mttkipU» gm f<ibriqitent m  

D*im mmière

Gonsommation de dropte : ta 
reéuertke du plaisir immédiai 
m/Âfad m  iieeède ame beoxuxMp de 
facilités et sans trop investir. Et 
puis Vmnm, V̂ ûbsence de per̂ ec- 
tives petsmndtêè  ̂ eÿ rn^essim^ 
nèUes, lit pré60iw0 tûAsmmte de h  
droùm écm t’mnrmmmf m  
fim par pn&m m UgUinm h

goût de la jmmsse pm r essayer 
Vmentitréy VimievdU. .̂
Les eàemim ^ i  rnènent â ïa  
toætmmame pewvenA Mre repéré : 
il est assez facile de îe» déecnmif'y 
et p re s^  de
tir  f »

LA S IT U A T IO N

La goutte d’or au coeur de « la nouvelle 
donne parisienne» du trafic de drogues 
( selon «Paris -Le Magazine de mars
1986)... Comment en est-on arrivé là?
Tout d’abord, il faut être clair: voilà bien 
des ammées que le «haach» se vend dans 
notre quartier, en particulier aux alen
tours du square Léon. Marché «local», 
aux dimensions réduites, mais bien im
planté et touchant de nombreux jeunes du 
quartier.

Et puis, il y a eu la fermeture de la 
faculté de Vincennes et son transfert à 
Saint Denis, les opérations de police du 
coté de la rue de l’Ouest dans le 14ème et 
la fermeture de l’ilôt Chalon.
Ces trois événements ont l’un après 

l’autre eu des répercussions fondamen
tales sur la Goutte d’Or. Les « dealers», à 
la recherche de nouveaux espaces, ont 
peu à peu investi certaines rues du quar
tier, y amenant du même coup les drogues 
dites «dures» ( héroine et cocaïne).
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0R06US... DAM6SR!
Les tenanciers du marché local ont bien 
essayé de résister à l’invasion de ces 
éléments extérieurs, mais rapidement, ils 
ont du abdiquer et le gros du trafic, celui 
qui se fait au grand jour rue de la Goutte 
d’Or, rue des Gardes, rue Myrha, rue 
Léon, a réussi à s’imposer.
Pourquoi à la Goutte d’Or ?
L’abandon général dans lequel on a laissé 
le quartier durant de nombreuses années 
en est certainement l’une des causes prin
cipales. En effet, des immeubles délabrés 
sont propices à toutes sortes de trafics. 
C’est ainsi que l’on a vu à un moment cer
tains appartements investis par la 
prostitution servir aussi de points d’appui 
au trafic de drogues.
La fermeture des différents « squatts « de 
prostitution, réalisée par la police auprès 
de multiples démarches faites par les 
habitants et les associations a contraint 
les dealers à trouver de nouveaux 
espaces. De plus, la fermeture ad
ministrative de certains cafés de la rue 
des Gardes ou de la rue Caplat a provoqué 
l’investissement d’une partie de la rue 

Myrha et de la rue Léon.
Puis, la réouverture des cafés du bas de la 
rue des Gardes, la présence d’immeubles 
plus ou moins à l’abandon et de cours à 
l’abri des regards ainsi que la situation 
stratégique de cette partie de la rue (qui 
permet de voir venir la police), tous ces 
éléments ont contribué à faire de ce lieu, 
l’un des points le plus chaud du quartier, 
conjointement avec le carrefour Léon- 
Myrha.
Comme on le constate, la situation est 
très fluctuante et complexe, ce qui ex
plique sans doute les à-coups des réac
tions de la police.
Quelles interventions effectuer ?
- faut-il s’attaquer aux petits revendeurs 
(et alors qu’en faire ?) ou bien les laisser 
agir pour pouvoir remonter aux plus 
gros ?
- faut-il fermer un café, pl^ue toiunante 
du trafic, grâce à la complicité passive du 
patron et risquer ainsi de voir se créer 
d’autres lietix de revente ou bien laisseï 
faire pour pouvoir, obtenir des ren-

TEMOIGNAGE

«Voir ce jeune drogué, pâle, souvent 
très maigre, harassé et fébrile en 
même temps, les yeux brillants en
foncés dans les orbites, oscillant entre 
le désespoir et l’agressivité, et ne 
pouvoir rien faire ou presque rien, 
c’est un crime!»
La demande d’aide est pressante: seul 
ou exceptionnellement accompagné 
d’un parent, le jeune essaie de la for
muler. Soit il demande une ordonnan
ce pour suivre un sevrage en am
bulatoire (soins donnés sans nécessité 
d’hospitalisation) - c’est un leurre pour 
tout le monde, la bonne conscience du 
non-drogué - soit il souhaite une 
hospitalisation, et là, la carence est 
flagrante. Pas de lits d’hospitalisation, 
sauf dans les hôpitaux psychiatriques 
de secteur, et si par chance, cette 
démarche aboutit, la post-cure fait 
rare «ment suite dans des délais per
mettant au jeune sortant de sa cure de 
sevrage d’échapper à son milieu. Alors 
, le jeune drogué est perdu 
définitivement, semble-t-il à la lecture 
de ces quelques lignes! Pas toujours... 
Quelques rares cas qui ont bénéficié 
d’un fort soutient famüial, d’une 
désinsertion volontaire du milieu 
habituel et d’ime réinsertion dans le 
milieu du travail s’en sont sortis. Ne 
vous méprenez pas : üs se comptent 
sur les doigts d’une main...
Mais alors, où est la solution?
Dans la PREVENTION mot-clef de 
cette maladie: on ne guérit pas de la 
drogue, on la prévient.
C’est alors que nous retrouvons toute 
notre combativité et que nous inter
pellons tous ceux qui voudraient et 
devraient participer à ce combat:

•  • •

D’abord les pouvoirs publics, en 
veillant à ce que la drogue ne soit pas 
accessible aux jeunes, en permettant 
la création ou la multiplication des 
clubs de prévention avec éducateurs 
spécialisés dans les zones fi’agiles, en 
offrant une maison de jeunes avec des 
activités créatives, en informants les 
enfants à l’école, en créant des petites 
unités légères, très souples, de 
soutien psychologique des jeunes et 
de leurs familles ( pouvoir parler de 
ses problèmes, c’est déjà en assumer 
une partie) en luttant contre le 
chômage des jeunes,... Mais tout ne 
dépend pas seulement des pouvoirs 
publics. Nous tous qui vivons dans ce 
quartier, nous sommes concernés: 
nous tous devons agir, soit comme in
dividu isolé, soit dans le cadre d’une 
association. Tous les enfants peuvent 
être un jour concernés. Parents, soyez 
vigilants! Informez vos enfants, 
parlez avec eux; autour de la table 
familiale, écoutez les attentivement, 
aidez les, en detectant le premier faux 
pas par une écoute de tous les instan
ts!»
Un médecin du quartier.

seignements grâce à des « indics » 
recrutés ?
On se trouve pris de court face à un 
problème qui dépasse de loin le cadre du 
auartier.
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RWyS GOUTTE D'OR
EGOO : FOOr A LA GOUTTE

Ces jeunes que vous voyez taper dans 
un ballon sur la Place Polonceau, 
devant l’église, parfois même dans 
les rues de notre quartier, se 
retrouvent le samedi et le dimanche 
pour partager leur passion commune, 
mais cette fois-ci sur un vrai 
terrain...
Maghrébins, Africains, Français d’ici 
ou des Antilles, qu’importe d’où ils 
viennent ! Ce sont tous des enfants 
du quartier, les enfants de la Goutte 
d’Or...
Les EGDO (Enfants de la Goutte 
d’Or), c’est justement le nom du club 
qui tourne maintenant depuis 8 ans 
grâce à quelques bénévoles passionés 
et efficaces...
Pour les petits, le dimanche matin, 
pour les p us âgés le dimanche après- 
midi, enfin pour les seniors le samedi 
après-midi, le match, c’est le rendez- 
vous de la semaine, l’occasion de se 
retrouver et de « s’éclater » ensem
ble.
En tout, c’est presque une centaine 
de jeunes de 6 à 25 ans du quartier 
que l’on trouve chaque week-end sur 
tous les terrains de la répon, de 
Mantes-la-Jolie à Champigny en 
passant bien sûr par le Stade des 
Poissonniers, leur stade.
Le Club est affilié à la FSGT 
(Fédération Sportive Gymnique du 
Travail). « On n’a pas encore les 
moyens de s’inscrire à la Fédération 
Française de Football, mais on com
pte bien le faire un jour » déclarent 
les dirigeants.
Mais, pour le moment, ce qui est im
portant, c’est de pouvoir jouer et qui 
plus est de pouvoir gagner. Et c’est 
ce que font les équipes de la Goutte 
d’Or. Ce n’est pas pour rien que le 
club s’est vu décerner le titre de 
meilleur club de la Région Parisienne

par la FSGT pour les résultats im
pressionnants de ces 6 équipes (cf les 
résultats ci-contre). Si les résultats 
sont là, c’est grâce à l’esprit de com
munauté, de « village » qui existe à la 
Goutte d’Or et qui fait qu’ils se 
côtoient non seulement sur le terrain 
jendant le week-end mais aussi tous 
es jours de la semaine dans le quar
tier, petits et grands.
Mais si l’aspect collectif est fon
damental, il ne faut pas non plus 
négliger l’apport essentiel de cer
tains éléments tels Nabil « Rimiim- 
nige » et son frère Khaled chez les

benjamins, ou encore Hamid, Faouzi 
et Nabil « Falcao » chez les Seniors 
pour ne citer que les extrêmes (les 
surnoms sont bien sûr relatifs à la 
« classe » des joueurs en question). 
Que les minimes, cadets et juniors 
nous excusent de ne pas les citer mais 
il n’y aurait pas assez de place ici... et 
puis de toutes façoru; , les résultats 
sont là pour prouver leur valeur... 
Grâce à eux et à tous les autres, c’est 
non seulement le football de la Gk)ut- 
te d’Or, mais aussi le quartier qui est 
connu, respecté voire craint par tous 
les autres !
Le foot est l’un des moyens d’ex
pressions de notre jeunesse, et de 
plus, ils s’en servent bien.
Alors, maintenant, n’oubliez pas, le 
week-end prochain, jouez les EGDO 
gagnants !

Adresse : Enfants de la Goutte d’Or 
19, rue des Gardes - 75018

RESULTATS 
BENJAMINS :
Cli«iii]nBit d^|« 4e FnukiËe tn 
N/US aprèa me hitt« 

le u se  C iiu q r i i^ ,
de la Catt|« 4e 

j^nmee. Sit en tète 4 w$- 
ehmyiilottttftt Avec 8 Tietoire» 
pofiv 8 nuiteli«»jdttéa«
MINIMES :
CitaïQplQn â̂ £le de Fnuuse «tt 
S4/85 avec 16 vietolrei iKntt' 
matchea m
85/8# (8 victoire» et m xnftteli

CADETS :
Viee-Ch*ttpknL d’Ile de Fvaficf 
m Vaitti|tteitr de ta €i«pe  
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NOUVELLES
DES

ASSOCIATIONS

LA GOUTTE D’OR EN FETE 
Ce sera vers la fin du mois de juin, 
à l’initiative d’une dizaine 
d’associatiions : spectacles, toiu*- 
noi de foot, bal, cross, débats... 
Les idées ne manquent pas. Reste 
à tout mettre en place. Tous les 
amateurs peuvent rejoindre le 
comité organisateur (nous contac
ter)

HORS LA ZONE
C’est le nom d’une nouvelle 
association recoupant les jeunes 
issus de l’immigration habitant le 
quartier.
Adresse ; 13 rue J. Kablé ISème

INITIATION A L’ARABE 
DIALECTAL
Stage de 60 heures organisé du 1er 
au 11 juillet dans le quartier.
Rens. Ecrire à « ALPHATIS 
MAGHREBIN » - 27 rue de Char
tres - 75018 Paris.


